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Chambre des Représentants. 

StiNcg ou 7,0 An111, 187 4. 

- 
Réeurerture du bureau tl'llalluiu pour l'entrée en Pranee 

des huiles minérales. 
- 

(Pétition du sieur Baert-Vandeeastcele, <le Menin, analysé« dnns la séance da lï mars 1874.) 
,t;.>. 

RAPPORT 

t \l'I. AU NOM Dl:. u COM\tlSSION flERldANENTJ,; Dl:. qNDUSTRIE l'i, PAR M VAN JSEmmM. 

Par pétition datée de Menin le a mars dernier, le sieur Baert-vande 
easteele se plaint que la France refuse d'admettre la Belgique au bénéfice des 
stipulations du traité franco-anglais du 25 juillet f 873, et il réclame l'interven 
tion de la Chambre afin <l'obtenir la réouverture du bureau d'Halluin pour 
l'entrée, en France, des huiles minérales. 

Voici le contenu de cette requête: 

• Menio, le 5 mars 1874, 

,, ..1/ Lllessieu·rs les Président et Membres de la Chambi-e des Représentants 
de Belgique. 

)) M t:SSJl.liR.S, 

>> Au moment où (les négociations sont engagées entre la Belgique et 1~ 
France P.Our fixer, au moyen d'une convention supplémentaire, toutes les dis 
positions nécessaires en ce qui concerne les règlements applicables à l'entrée 
des marchandises, à l'expertise et à toute autre matière do même nature, le 

(1) La commission est composée de MM. ot: LEJME, pré1ült11t, VA11 lst1GUE11, 8,u.1suix, 01.5CA?&l'S, 

( ,1111\'T, h:!lssFr,,s, Vu1mnr, Si:110N1s e& D1!1 UT, 
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soussigné Désiré Baert-Vandecasteele, négociant à Menin, croit devoir appeler 
la sérieuse att,oJi<Hl de la L'h•~bre sur d.,01 pom.ts c,o,~t\Pl rentrée en 
France des huiles minérales: 

» jo .Par Je ,traité de C6mtneree -conclu ttt-re ,la F1"tfflee ,,et 4a Onmde 
Bretagne, le !3 juillet i875, il a été établi une commission pour régler, de la 
manière prévue audit traité, Ies questions relatives aux droits perçus sur les 
huiles minérales ayant fait l'objet de marchés pour la livraison <lesdites 
huiles en France avant la promulgation de' la loi du 8 juillet 187L 

» Par le traité <l'e commerce signé le 25 juillet f 875 entre la France et la 
Belgique , les Belges se trouvent, quant aux matières commerciales, sur la 
même ligne que les options les plus favorisées. ~ 
» Or, le soussigné s'est engagé, le 20 mai t87f,envers M. Lecompte de Tour 

coing, de lui livrer cent barils de pétrole à ?JO centimes le litre franco au 
domisile de l'acheteur, du jer août -:1871 au ,jer janvier -:1872; le prix était fait 
sur le droit de !S p. 0/o de la valeur alors existant. 
,> Par la mise en vigueur de la loi du 8 juillet t87t, un droit de 57 francs 

les j 00 kilos fut perçu sur Jé pétrole à l'entrée en France, et ainsi le sous 
signé ne put exécuter son marché sans s'exposer à une perte considérable. 

., Le sieur Lecomplc ayant assigné le soussigné devant le tribunal de 
commerce de Courtrai , en résiliation dudit marché avec dommages-intérêts, 
le soussigné fut effectivement condamné à payer audit Lecompte la somme 
de !)1~00 francs pour les chefs sus-indiqués ; le soussigné a ainsi fait une perte 
considérable. 

I 

» Malgl'é ses réclamations au Gouvernement français à l'appui desquelles 
il invoque les stipulations du traité Iranco-auglais , le soussigné n'a eien pu 
obtenir et môme-il paraît que la France refuse de faire partage11 la Belgique.1 
au bénéfice des stipulations contenues dans ce denaier traité, ce qui constitçe 
une injustice llagrante. 

» 2° Le soussigné, négociant 'en pétrole à Menin~ vend des quantités con 
sidérables d'huile minérale cri France, par la douane d'Halluin. Récemment 
sa marchandise était vérifiée et expertisée au bureau d'Halluin même; et de )à , 
le transport s'en faisait facilement chez les clients du soussigné, à Halluin et 
dans les villes et communes environnantes. Il n'en est plus- de même aujour 
d'hui, le bureau d'Halluin est fermé à l'entrée des huiles minérales. Il faut 
que le soussigné fosse vérifier sa marchandise à Lille ( 4 lieues de la frontière) 
et, après vérification et acquittement des droits, qu'il rebrousse chemin pour 
servir ses clients, ce qui lui occasionne une grande perte de temps et d'ar 
gent, sans profit pour personne. 

>> 1\lalgré des réclamations persistantes, le soussigné ne_ parvient pas à 
o.blElllÏ•· la réouverture du bureau d'Halluin pour l'entrée ,d~~ huiles miné- 

- I 

raies. -- ' 
>~ C'est pourquoi le soussigné s'adresse à vous , Messie1,1.fs, pour a{>p~Jm· 

toute votre attention sur ~s faits ruineux , contraires à la justice, au droit des 
gens et aux stipulations formelles de nos traités de commerce. 

"-» Le s&H-55-Ïb~ -\<t>US présente, Mes,sieurs, I' eK-pression de ses sentiments 
les pins distingués. 

,, ,BAER'f-VANDECASTEELE. )) 
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La pétition du sieur Baert-Vandecasteele se compose de deux-parties dis 
tinetes : 

Le pétitionnaire invoque les stipulations du traité anglo-français du 
25 juillet !875, applicable à ln Belgique comme jouissant du traitement de 
la nation la plus favorisée; par l'article 4 de ce traité, les huiles minérales 
d'ori,qine britannique' sont admises en France au droit de douane de 5 p. 0/o, 
c'est-à-dire au taux du droit _en vigueur avant la loi du 8 juillet i87f; en 
outre lesdites huiles doivent acquitter les droits de ?S francs ou de 8 francs 
par tOO kilos établis sur les huiles brules ou raffinées par la loi du i6 sep 
tembre i 87!, ou ceux qui seraient ultérieurement établis sur les mêmes huiles 
fabriquées en France. Cette disposition est seulement applicable aux huiles 
minérales d'origfne britannique et non pas aux huiles qui auraient simple 
' ment subi une épuration en Angleterre. Notre commerce doit obtenir les 
mêmes avantages que le commerce anglais. " 

La seconde partie de la requête est devenue sans objet; D'après les rensei 
gnements obtenus· au Département des Affaires Étrangères, grâce à l'inter-· 
vention du Gouvernement belge, le pétitionnaire a obtenu l'autorisation 
exceptionnelle d'importer par le bureau d'Halluin les huilesminérales qu'il 
s'est engagé à livrer â ses clients français, pur des contrats antérieurs a~• 
50 décembre 1875. 

La Commission permanente de l'industrie pl'Oposc le renvoi de la pétition à 
)t. Je Ministre des Affaires Étrangères, en exprimant l'opinion que la conces 
sion faite a titre exceptionnel au pétitionnaire doit, aux termes du traité, 
être accordée aux autres expéditions de la même nature. 

Le Rapporteur. 
JEAN VAN l_SEGHEM. 

Le />résident. 

-DE LEHAYE. 


